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Les représentants FO ont dénoncé dans une déclaration liminaire (lire au dos) la régionalisa-
tion de l’action sociale et ont demandé une augmentation du budget.

L’avenir des délégations et de leur personnel est menacé : création d’un chargé de mis-
sion pour l’action sociale et création de responsables régionaux

Médecin de prévention : M Derrac a annoncé le départ à la retraite du médecin de prévention
au 01 décembre 2021. Un recrutement est en cours et M Derrac s’engage à informer les
membres du CDAS dès que le recrutement du nouveau médecin sera fait.

Le Crédit d’actions locales 2021 est de 39 880 euros :

Retraités     :  

La sortie « retraités » au zoo de Beauval a remporté un grand succès en juin 2021.
86 chèques vacances ont été distribués aux retraités.

Coupons sport     :  

L’opération a été maintenue pour 2021 : 129 coupons sport ont été distribués.

Cette année, les agents actifs ont pu bénéficier de coupons sports selon condition de res-
sources : 48 coupons ont été attribués.

Arbre de Noël   :  

L’arbre de Noël est pour l’instant maintenu sous réserve de l’évolution de la situation.

Actions médico sociales     :  

À ce jour, 48 consultations psychologiques et 2 consultations avocat ont été distribuées.

Sorties     :  

La sortie au Puy du Fou en septembre 2021 a rencontré un vrai succès avec 99 participants.

Restauration     site Arnauld :  

Suite à l’intervention de FO en groupe de travail, les agents de la Paierie ont envoyé une de-
mande à la délégation d’action sociale pour avoir les tickets restaurants, car les lieux de res-
tauration actuels sont trop lointains. La dernière demande écrite pour ce site datait de 2010.

Le secrétariat général a demandé à la délégation de faire une enquête dans les lieux de res-
tauration proche du site d’Arnauld pour trouver un lieu de restauration. 

Et bien sur, comme pour toute demande similaire, cela bénéficierait à tous les agents des ser-
vices du site concerné.

Cette enquête va être envoyée au secrétariat général d’ici la fin du mois de novembre et celui-
ci devrait donner sa réponse fin 2021 début 2022.

Points sur les résidences EPAF     :  

7 centres de vacances seront conservés par EPAF : Vendres, Agay, La Baule, St Lary, Préma-
non, Gerardmer et la Saline.

2 centres de colonies de vacances : Leucate et Mimizan
Pour les résidences non conservées, le ministère s’est engagé à maintenir une offre de sé-
jours à tarifs équivalents, mais pour combien de temps ?
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Contractuels     :  

Suite à la demande de FO concernant les contractuels recrutés, la délégation des services so-
ciaux a répondu qu’ils peuvent bénéficier de l’action sociale.

Les représentants FO au CDAS : 
Odile Lambert (SGC Couronne d’Angers), Stéphan Adigo (SGC Cholet), 
Marie-Astrid Rollet (SPFE), Joël Lépicier (SIP Angers Est).

Déclaration liminaire

Monsieur le Président,

FO rappelle qu’une politique d’action sociale de qualité doit nécessairement passer par un budget à la
hauteur des besoins des agents et le maintien d’une action sociale départementale. Le montant définitif
des crédits pour 2022 n’est pas connu à ce jour et FO souhaiterait une augmentation des crédits.

Depuis deux ans des audits et rapports se sont succédés. Le projet de réorganiser le réseau à l’échelle
régionale modifie en profondeur le rôle de délégué.

La création de postes de responsables régionaux qui organiseront le secrétariat de CDAS et d’un réfé-
rent de proximité ne présage rien de bon pour l’avenir de notre délégation.

En effet, la fonction de délégué et d’assistant va être réunie entre une seule fonction de « chargé de mis-
sion pour l’action sociale ».

Le réseau départemental permet encore aujourd’hui d’être au plus près des agents.

Est-ce à dire, Monsieur le Président, que dans notre département un emploi va être supprimé ?

Pour FO, cette réforme démantèle le réseau d’action sociale comme le NRP celui de la DGFiP.

Dans notre département, il y a déjà eu une suppression d’un poste d’assistant de délégation et une dimi-
nution du temps pour le médecin de prévention (travaille sur deux départements). FO ne souhaite pas
que l’hécatombe continue.

Sept centres de vacances EPAF vont être maintenus ainsi que deux sites de colonies de vacances. FO
rappelle que les agents du département utilisaient ces résidences. Voilà une offre sociale qui se réduit !

FO vous a déjà fait part des conditions de dégradations des départs en colonies dans notre département
et souhaite un retour des départs d’Angers.

FO souhaite et se battra pour le maintien du réseau départemental qui dans le contexte actuel est plus
que jamais indispensable.

Nous vous remercions, Monsieur le Président, de bien vouloir annexer cette déclaration au procès-ver-
bal de la présente réunion.


